
Réception du Récépissé 44

Invalidation du permis de conduire 

Perte de tous les 
points 

Réception de la lettre 48SI

Infraction alcool 
et/ou stupéfiants

=
Commission 
médicale en 
préfecture 

Autres infractions
=

Médecin agréé

+

Permis depuis 
moins de 3 ans ou 
démarches débutés 

après 9 mois (à 
partir de la réception 

du récépissé 44)  
=

Code + Conduite

Permis invalide : 
le permis doit être restitué 

à la préfecture
ou déclaré perdu ou volé

Titre valide 0 pts :
Droit de conduire 
tant que la 48 n’est
pas réceptionnée

Début du délais 
d’invalidation au jour 

de la remise du permis 

OU

Annulation judiciaire 

Décision du tribunal  
Référence : 

 - 71 ou 73 : annulation du 
permis de conduire

 - 77 : interdiction de 
conduire tout 
véhicule à moteur

Remise du permis 
au tribunal

Permis annulé: 
le titre doit être restitué 

au tribunal

Début du délais 
d’annulation

Test psychotechnique

Visite médicale
(avec questionnaire et prise 

de sang si besoin)

Infraction alcool 
et/ou stupéfiants

=
Commission 
médicale en 
préfecture 

Autres infractions
=

Médecin agréé

Démarches médicales* :
À commencer dès le début du délai 

d’annulation 

Démarches médicales* :
À commencer dès le début du délai 

d’annulation

Test psychotechnique

+
Visite médicale

(avec questionnaire et prise 
de sang si besoin )

Permis depuis 
plus de 3 ans et 
démarches dans 

les 9 mois (à partir 
de la décision 
judiciaire)  

=
Code 

Permis depuis 
plus de 3 ans et 
démarches dans 

les 9 mois (à partir 
de la réception du 

récépissé 44) 
=

Code 

Permis depuis 
moins de 3 ans ou 
démarches débutés 

après 9 mois  (à 
partir de la décision 

judiciaire)   
=

Code + Conduite

OU

Après la fin 
du délais 
d’annulation

*Rendez-vous :https://www.rdv.loire.gouv.fr/booking/create/773 
 Médecins agréés : http://www.loire.gouv.fr/IMG/pdf/liste_medecins_agrees.pdf
 Centres psychotechniques : http://www.loire.gouv.fr/IMG/pdf/liste_des_centres_psychotechniques.pdf 

EAD : 
Possibilité de conduire avec la 

décision judiciaire  

Demande d’un nouveau titre :  https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/ 

Dans le délais ou à 
l’issue de l’annulation 

https://www.rdv.loire.gouv.fr/booking/create/773
http://www.loire.gouv.fr/IMG/pdf/liste_medecins_agrees.pdf
http://www.loire.gouv.fr/IMG/pdf/liste_des_centres_psychotechniques.pdf
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
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